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Note No. 0 184

Dear Minister,

1 have the honour to refer to recent discussions between officiais of the
Government of Canada and the Govemxnent of the Italian Republic concerming our
mutual objective of providing for military exercises of the Italian Armed Forces in
Canada. As a resuit of these discusions,. have the honour to propose an agreement
between our two Goverrinents ini the following ternis:

1. The Government of the Italian Republic shall be permitted to, exercise Italian
Armed Forces units, use land, air space and installations, andi station personnel
and equipment at sites in Canada as may be mutually selecteti by the Minister of
National Defence of Canada andi the Minister of Defence of the Italian Republic in
accordance with the ternis andi conditions set out in this Agreement andi the
Memoranda of Untierstanding subsumed under this Agreemnent. The peiotis of
such exercising, use, stationing and the activities to be carrieti out, shail be
specified in the relevant Memorandum of linderstanding.

2. The status of Italian Armeti Forces units exercising in Canada shall be governet
by the ternis of the Agreement Between The Parties To The North Atlantic Treaty
Regarding The Status 0f Their Forces (NATO SOFA), dated Jume 19, 1951 as
supplementeti by paragraph 9 of this Agreement, andi implemented in Canada by
the Visiting Forces Act.

3. The Canadian Forces shall have commandi andi control over the facilities useti by
the Italian Armeti Forces andi military activities shall be conducted in accordance
with Canadian laws, regulations andi orders anti Canada's obligations under
international law. Ail applicable Canadian safety regulations andi standing
operating procedures shail bc foilowed. Subject to thec foregoing& Italian military
activities shall ba governeti by the relevant regulations of the Italian Armeti
Forces.

4. 'Me Italian Armeti Forces shail respect Canadian laws, regulations andi orders
applicable to the Canadian Forces with respect to the protection of the
environent.

5. The Canadian Forces shah act as the agent for the Italian Arniet Forces for the
provision of all goods, services and facilities through Canadian sources for the



j'ai l!homSeude meréfte auxx discSsion que dus repésetat du
ouvanmeat du Canada et du Gcuveeioua de la République italien ont eutes

récmment au M1et de notr objectif utine de prévoir la conduite d'exerice militaires
par les Force armées Italenes au Canada. Comme suite à Cae disclos J'ai lMonsieur
de proposer M mcord antre nos Gouvetnements repectfs, selon lus mdàl*li sivantes:

1. Le Gouvernement de la RtpuliUque taliemn est autoisé à procéde à des
exercice d'unités des Force aimes âtaienes, àutliserle tmrln. l'e3s0c
aérien et les Inatalations, et à affecter du perSonnel et du mnatériel à des siteu
eppinuvés par le ministre de la Défense nationale du Caada et le ministr de la
Défens dem laépublique italien, conforméent aox conditiostipule dans le
présent Accord et danS les Protocole$ d'etanUte Y Incorporé. La, duMrée de cesM
activités doit être spécifiée dans le Protocole d'etàcte applicable

2. Le statut des Forces armées italien=e effectuant dus exercices au Caad est régi
pur les dispositions de la Convention entre les Éa faisant parti du Trait de
l'Atlantique Nord surile statut de leum forces (SOFA de l'OTAN), concle 119
juin 1951 et complétée par le paragraphe 9 du présebt Accrd, et wis. eni4gumn
au Canada Par les dispositions de la Loi sur les fo=e étrattgéres présente au
Canada.

3. Les Forces canadiennes ont le c=ne ntet le cou1rôle deu installations
utilisées par les FocS armées italiennes, et les activté mitaires se dérout
conformnément mmx lois, règementà et décrets en vigueur on Canada, mui « =au
obligations du Cunada en vertu du droit intentional Toua les réglement
canadiens etmutére de sécurité et toutes les instructions permanentes
d'opération.s du Canada qui sont applicables doivent être suivis, Soua réservç e
ce qui précède, les activités militaires italiennes sont régies par les réglemxenta
pertinents dus Forces armées italiennes.

4. L«s Forces armées italiennes doivent respecter les lois, règlements et décrets
applicables aux Forces canadiennes relativement àkl protection de
l'environiinent

5. Aux fins du présent Accord, les Forces canadiennes agissent à titre de mandataire
des Porc. armées italies pour la fourniture de tou les biens et sevices et de



purpose of tlis Agemecnt, with thic exception of such cornmodities as may be
excluded by the terns ofasny relevant Memorandumn of Understanding made
under paràgrapb 10 of this Agreement As agent, and in coordination 'with thxe

Italian Armed Forces, the Canadien Forces shall arrange for flhc procurmnent of
material, equipment, installations, transportation, construction, maintenance,
supplies, services and civil labour froas private, commnercial or governmnent
sources, ail in accordance witix the procedures, ternis and conditions applicable to
such procurement for the Canadian Forces. In exceptional cases, the Italian
Armed Forces may be authorized to procure supplies and services locally subject
to relevant provincial and federal laws and regulations. Aziy significant change in

the scale or scope of the support services provided to the Government of the
Italian Republic by Canada shall bc the subject of consultation betwcen Canada

and the Italian Republic as soon as possible before thxe proposed change is due to

bc implemented be in accordance with thxe general tenus of the relevant

Memorandum of Understanding, and be reflected within that accord.

6. Reniovable equipment, materials and supplies brought into Canada under NATO
SOFA by, or on behalf of, the Government of the Italian Republic in connection
with this Agreement wiIl reniain the property of the Goverament of the Italian
Republic's.

7. The Govcrmcent of the Italian Republic shall bear tic costs of thxe military
activities of the Italian Armed Forces in Canada, except in those instances whcn it
is agrced to share thec costs betwcen usera of the fadilities in accordance with thxe

arrangements set out in thxe relevant Memnorandum of Understanding as referred to

in paragraph 10. These costs shall include cogts, related te flic activities of Italian
Armed Forces units cxercising in Canada, for environnuental studies, projects,
undertakings or monitoring surveys as are required under Canadian laws,
regulations and orders. The arrangemnts, including.the financial obligations
involvefi, shall bc tabled et thxe annual joint meetings. The Government of the
Italian Republic shall pay to Canada ail costs incurred by Canada as a resuit of thxe
Italian military activities.



toits les itallations de provenance canaienne, à l'excption du jounituroe
exclues aux termes d'un Protocole d'entente passé en vertu du paragraphe 10 du
présent Accord. En leur qualité de mandataies et en liaison ame les Forces
années italiennS, le Force canadennes s'occupen d'obtenir desore

gouernme*tulscommeral, ou Privées le Matériel, l'équipement les
intÉaions, letrnsporti la construction, Ilemetien, l'approviineet les

services et la Main-d'oeuvre civile nécessaires, an cofemnité avec les procédures
et condtions applicables a= Forces canadiennes. La Forces armées itaien
peuvent dans des circonstances eceptionnelles, être autorisées à se procu sur
Place l'approvisiom ent et les services, sou résrv des lois et rWgements
provinciau et fédérau pertinents. Tout cham enmt important dans l'étendue des
services de soutien que le Canada fournit an Gouvernement de la République
italienne doit faire l'objet d'ue consultation enre le Canada et la République
italienne, et ce, lopins tôt possible avont que le changee proposé ne soit
appliqué COIIfDéaIUit a=x dispositions du protocole d'entente piertintent, et il
doit se refléter dans ladite entente.

6. L'équipemet les Matériaux. et l'p1o- Innmn amovibles introduits au
Canada danm le cadre deola SOFA de l'OTAN parle Gouyernement de la
République italienne, ou pour le compte de celu-cl, on rapport wSe le présent
Accord demeureont la propriét du Giouvememnent de la République itelienne.

1. Le Gouvernement de la République Italienn supporte les fris des activités
militaires des Foate armées Italiennia au Cana sufdan les cas oi l est
convenur de partager les fris antre les utilisateurs des installations coabinment
aux modalités énoncées dans le Protocol d'entents pertinait tel que mentionné
au paragraphe 10. Ces frais comprennent les coûts, liés aiu cvits des Forces
armées itali-ne effectuant des exerice au Canada, egsendrds par la réalisation
d'études, projets et engagements pour la protection de l'environnement ou de
relevés de conrtrôble selon les prescriptions des lois, règlements et décrets en
vigueur au Canada. Les arrnments, y compris les obligations fiancières an
causa, sont irrités au réunionls mixtes annuellea Le C3ouvement de la
République Italienne doit rembourser le Canada de tous les trais engagés à Ilégar
des activités militaires italiennes.

S. Les fi-is dont le Canada doit être remboursé au titre des tanrains, des bltments et
des installations mils à la disposition du Gouvymernmnt de la République italienne
sont limités a=ufris convenus et engaés à l'égard de l'acquisition, do la
construction, de la transformation, de l'explotation ou do la location des terrains,
bâtiments et nstallations à l'ppui des activités militaires italiennes. Le
Gouvernement de la République itaiecne n'est pas tenue de rembore le
Canada des fris engagés pour acquérir des teans à l'appui des activités
Militaires italiennes.



the purposes of paragraph 1 of Article VIII, an empicyee of the Govermcnt of
Canada or the Goveniment of the Italian Republic assigned to duty with thie
Canadian Forces or the Italian Armed Forces for the purpose of working under
this Agreement shaIl be deemed to an empicyce of the Canadian Forces or of the
Italian Armed Forces respectively. Empioyees, and agents of contractors shI flot
be deemed to be members of a civilian component or employea of the Canadian
Forces or of the Italian Arned Forces for this purpose.

10. Implernenting arrangements between the Ministry of Defence of the Gove=emnt
of the italian Republic and the Departnient cf National Defence of Canada shall
be made by means of Memoranda cf Understanding which shall be consistent
with the intent of this Agreemnent. The Memoranda of Understanding may be
amended as provided therein. The applicable muiti-national Memorandum of
Understanding for ai l foreign forces exercising at Goose Bay, and which the
Italian Armed Forces would aise sign once amendcd as appropriate, is currentiy
due te expire on 31 March 2006.

Il. This Agreement will, subject te para 12, remain in effect for a period of ten years,
and may be renewed, unless terminated ini whole or ini part by either Govemment
by giving twelve months notice in wiiting te the other.

12. This Agreement may be suspended at any time, ini whole or li part, by either cf
Uic two <Jovcrnments, without notice to tUic her, if the Governmnent suspemiding
this Agreement considers such action necessary for reasons of cictreme emergency
such as war, invasion or insurrection, real or apprehended. The effective date cf
such suspension shall be confirmcd by a'subsequent exchange cf notes between
thc two governments.

13. Ini Uic event of termination or suspension of this Agreemient, or any part thereof,
financiai consequences resulting thercfrom shail bc settled by negotiations
regarding, inter alla, residual values cf investne nts, termination costs associated
with civilian enipicyees rendered redundant, nd penalties and cancellation costs
associated with Uic termnination cf leases, agreements nd confracts. To this
cffcct, Uic militaxy or economic value cf these investinents toe cGovenîment cf
Canada, as wcll as Uic procceds cf any sales made cf these invetmnents, shall be
given due consideration.

14. Upon termination or suspension cf this Agreement, or any part thercetf the
Goverrnent cf thc Italian Republic shail net be obliged te remove any facilities,
buildings or improvements thereto which have ben constructcd with its own
funds, unless such an obligation was stipulated by Canada at Uic time cf
construction.



9. Toutes les demandes d'indemnités liées au présent: Accord ou qui en découlent
sont traitées conformément à l'article VIEI de la SOFA de l'OTAN, y compris
toute modification y apportée et tout autre accord supplérnontare la SOFA de
l'OTAN. Aux fins du paragraphec 1 de l'article VIII un employé du
Gouvernement du Canada ou du Gouvernement de la République italienne en
affctation auprès des Forces canadiennes ou des Forces armées italiennes pour
travailler dans le cadre du présent Accord est répuxté être un employé deu Forces
canadiennes ou des Fore armées italiennes, semo le oua Lea employés et lea
mandataires d'entreprises contractantes ne sont pu réputés faire parte d'un
élèment cii on être des employés deu Forces canadiennes ou des Forces armées
Italinne à cette foi.

10. Les arrangementg d'exécution entre leminlstkue deml Défense du Gouvrnement
de la République italienne et le mlnlutke de la Défense nationale du Canadia
prenent la forme de Protocoles dt'entente, qu sont conformes à l'esprit du
présent Accord et peuvent ête modifiés selon les modalités qui y sont prévues. Le
Protocole d'ntente multinational applicable à toute$ les forces êsugêres
effectuat des exercices à acoue, Bay, et que les Focar mées talimm devront
également siper une fois appotée, les modifications appropriées, doit venir à
expiratio le 31 murs 2006.

11. Le préset Accord restera en vigueur, sous réserve du paragraph 12, durant une
période de dix aua et il pourra Mtr reconduit à mci que l'un des
ouvernements ne le dénonce, en tout ou et partie, an infoman l'autre

Gouvernement douze mois à 1lavence, par notification écatte.

12. Le présent Accord peunt être suspendu en tout temps, an tout ou en pat, Pxw l'un
ou l'autre des Gouvernements, "0s Mâtiication, si le Qouvaement qui suspend
l'accord estimec cette action némesaire enocs d'orbtme ursenc comme une
guerre, une invasio u uninsu2rrection, réelle ou appr&audée La date d'eft de
la suspension du présent Accord sera confirmé par un échange de notes
subséquent entra les deux Gouvernements.

13. Les incidences financières afférentes à l'extncion ou à la suspension du présent
Accord, ou d'une patie de celui-cl dolvent être déterminées par des négociations
portant notanment sur la valeur résiduelle des nsiasemets, les coûts de
séparation associés aux employés civils dont las services ne SoM plus requis, ainsi
que sur les sanctions et les ofts d'annulation liés à la résiliation de baux,
d'accords et de Contrats. A cette fini, la valU miitir1o1éonmique de ce
investssements pour le Gouvernement du Canada, de mêm que le produit de la
vente de ces invesissemients, doivent être dOmeiat pris en compt.



15. Following the ternination or suspension of this Agreeent ini wbole or ini part, the
Government of the Itafian Republic shaI share the proportionate costs, ta be
agreed upon with Canada, arising from the environmental clean-up and restôration
to a reasonable level, with a view ta meeting Canadian laws and regulations, of
land used by the Armed Forces of the Goverrnent of the Italian Republic,
inclnding, inter alfa, range sweep operations, disposai of unexploded munitions,
disposai or dlean-up of environmentai contaminants and site restoration such as
the removal of field works. The costs of such environimental clean-up and site
restoration shail be Uic subject of separate negotiations.

1: is understood, however, that thc Italian Armed Forces activities at Goose

Bay shall be conducted under a Multinational Memorandum oftlnderstanding currently
scheduled ta expire on March 31, 2006. If the Goverument of the Italian Republic
concurs in the considerations and provisions set forth herein, I have the honour to propose
that thîs Note, which is equally authentic in bath English and French, and your
affirmative reply, shall constitute an Agreement between aur two Governments which
shall enter into force on the date of your reply.

Accept, Dear Minister, thc assurances of my highest consideration.

Rome, September 3, 1999 ___ ___________

.Jereniy K. B. Kinsman
Ambassador



14, En cau d'extinction ou de suspension dg préset Accord, ou d'une partie de
telui-ci, le Gouvernomumt de. la République italienne n'ent pas tenue d'enlcvcr lus
installations, lu bitimeas cODtZiLis Du les gmivfagunents afToctuds à ma frair, à
moins d'wu stipulation contraire împoslée par le Conade UV, moment du. la

15~. A la suite de l'extinction ou de la suspension dUprésent ActOMr, on tout ou en
partie. le Gouvernement de la République itoiicrwoppartage les frais
propoztionnels, qui sent convenus avec le Canada, occnsionnès pur le nct1ùyaget.
et la remitse en état, à un nivau raisonnable, e vue de saiàrafr4- aux IIiNct
réý,le=nmx canadiccs, du terrains utilisés lar les Forcs améesk' du
Gouvernemmnt de la Rpubliquie Italienne, domt nom=mai les opd&mflutw du
notioyage, des charmps de tir. l'élimination dus munitlonu rom tuxk-si., et daN
contaminants de l'environnement ou 1'uassiissumt de celui-ci et la remise cis
ôtnt du site au moyen pst exmple. de l'enlèvement des ouvragex dte campagne,
Lesi Irais do- noltoyage et de remise en étt du site fhnt 1loljor de »guain
distinctes.

Il est cpendant entendu que l'activhé militaire c Forces années
iulioiS à Gocoiw R.gy devra s. pourxuiw.e en ventu d'un Prntcoo d'entaet
multinatial qui prend fin le 31 mars 2006. Si les catWdértlons et dispnsitigv
uêniiuécs dans les présentes agréet au Cinuvernement de la Républiquu' ianc.i 'ai

.....Yhoirncur de propvj;cr que la présente Ilotc, dont lem versons ftançalse et sanglaise font
i-g8jemcnt foi, et V'L'tro réponse affirrnaIive, Constitutent entre nos Oouvernemenix
ri4pc<'ii rr. un acixwd qui enbe en vigueur i lu date de. votre réponr..

Jo vouâ priei damgiter, Moneieur le Minist. la gunces de. mit trè's
boiule F.'Onbidération.

Rornovl.1 xq aopctitre 19



Prot. n. 2/51223/12.16.36(99)

Excellency,

1 have the honour to refer to your Note No. 0184 of 3 Septemberl999,
which reads as follows:

"Note No. 0 184

Dear Minister,

I have the honour to refer to recent discussions between officiais of the
Government of Canada and the Government of the Italian republic concerning our
mutual objective of providing for military exercises of the Italian Armed Forces in
Canada. As a resuit of these discussions, I have the honour to propose an agreement
between our two Govermuent i the following ternis:

1I. The Govemnnent of tic Italian Rcpublic shall be permitted to exercise Italian
Armcd Forces units, use land, air space and installations, and station personnel
and equipmcnt at sites i Canada as may be mutually selected by the Minister of'
National Defence of Canada and thc Minister of Defence of thc Italian Repubio
in accordance with the ternis and conditions set out i this Agreement and the
Memoranda of Understanding subsumcd under this Agreement. The periods of
such exercising, use, stationig and thc activities to be carried out, shall be
specified in Uic relevant Memorandum oflinderstanding.

n Armed Forces units cxcii



(Translation)

Prot. n. 2/51223/12.16.36(99)

Excellence,

J'ai l'honneur de me reporter à votre Note N° 0 184 du 3 septembre 1999,
qui se lit comme suit:

« Note n 0184

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de me référer aux discussions que des représentants du
Gouvernement du Canada et du Gouvernement de l'Italie ont eues récemment au sujet de
notre objectif mutuel de prévoir la conduite d'exercices militaires par les Forces armées
italiennes au Canada. Comme suite à ces discussions, j'ai l'honneur de proposer un
accord entre nos Gouvernements respectifs, selon les modalités suivantes:

1. Le Gouvernement de l'Italie est autorisé à procéder à des exercices d'unités des
Forces armées italiennes, à utiliser le terrain, l'espace aérien et les installations, et à
affecter du personnel et du matériel à des sites approuvés par le ministre de la Défense
nationale du Canada et le ministre de la Défense de l'Italie, conformément aux conditions
stipulées dans le présent Accord et dans les Protocoles d'entente y incorporés. La durée
de ces activités doit être spécifiée dans le Protocole d'entente applicable.

2. Le statut des Forces armées italiennes effectuant des exercices au Canada est régi
par les dispositions de la Convention entre les États faisant partie du Traité de
l'Atlantique Nord sur le statut de leurs forces (SOFA de l'OTAN), conclue le
19 juin 1951 et complétée par le paragraphe 9 du présent Accord, et mise en vigueur au
Canada par les dispositions de la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada.

3. Les Forces canadiennes ont le commandement et le contrôle des installations
utilisées par les Forces armées italiennes, et les activités militaires se déroulent
conformément aux lois, règlements et décrets en vigueur au Canada, ainsi qu'aux
obligations du Canada en vertu du droit internationaL Tous les règlements canadiens en
matière de sécurité et toutes les instructions permanentes d'opérations du Canada qui sont
applicables doivent être suivis. Sous réserve de ce qui précède, les activités militaires
italiennes sont régies par les règlements pertinents des Forces armées italiennes.

4. Les Forces armées italiennes doivent respecter les lois, règlements et décrets
applicables aux Forces canadiennes relativement à la protection de l'environnement.



international law. Ail applicable Canadian safety regulations and standing
operating procedures shall be followed. Subi ect to the foregoing, Italian military
activities shall be governed by the relevant regulations of the Italian, Anned
Forces.

4. The Italian Arnnd Forces shall respect Canadian laws, regulations and orders

applicable to the Canadian Forces with respect to the protection of the
environmTelit.

5. The Canadian Forces shall act as the agent for the Italian Armed Forces for the

provision of ail goods, services and facilities through Canadian sources for the

purpose of this Agreement with the exception of such comniodities as may be

excluded by the termns of any relevant Memorandum of Understanding macle
under paragraph 10 of this Agreement. As agent, and i co-ordination with the

Italian Arxned Forces, the Canadian Forces shall arrange for the procurement of

material, equipment, installations, transportation, construction, maintenance,
supplies, services and civil labour from private, commercial or government

sources, ail i accordance with thie procedures, ternis and conditions applicable ue.

such procurement for the Canadian Forces. In exceptional cases, the Italian
Arnied Forces may be authorised to procure supplies and services locally subject
to relevant provincial and federal laws and regulations. Miy significant change in
the scale or scope of the support services provided to the Government of the
Italian Republic by Canada shall be the subject of consultation between Canada
and the Italian Republic as soon as possible before the proposed change is due to

be implemented be in accordance with the general terms of the relevant
Memorandum of Understanding, and be reflected within that accord.

6. Rernovable eqiiipment, materials and supplies brought into Canada under NATO
SOFA by, or on behaîf of, the Government of bhc Italian Republio i connection
with titis Aizreement will remain the property of the Government of the Ibahian

the Italian Rep



5. Aux fins du présent Accord, les Forces canadiennes agissent à titre de mandataire
des Forces armées italiennes pour la fourniture de tous les biens et services et de toutes
les installations de provenance canadienne, à l'exception des fournitures exclues aux
termes d'un Protocole d'entente passé en vertu du paragraphe 10 du présent Accord. En
leur qualité de mandataires, et en liaison avec les Forces armées italiennes, les Forces
canadiennes s'occupent d'obtenir de sources gouvernementales, commerciales ou privées
le matériel, l'équipement, les installations, le transport, la construction, l'entretien,
l'approvisionnement, les services et la main-d'oeuvre civile nécessaires, en conformité
avec les procédures et conditions applicables aux Forces canadiennes. Les Forces armées
italiennes peuvent, dans des circonstances exceptionnelles, être autorisées à se procurer
sur place l'approvisionnement et les services, sous réserve des lois et règlements
provinciaux et fédéraux pertinents. Tout changement important dans l'étendue des
services de soutien que le Canada fournit au Gouvernement de l'Italie doit faire l'objet
d'une consultation entre le Canada et l'Italie, et ce, le plus tôt possible avant que le
changement proposé ne soit appliqué conformément aux dispositions du Protocole
d'entente pertinent, et il doit se refléter dans ladite entente.

6. L'équipement, les matériaux et l'approvisionnement amovibles introduits au
Canada dans le cadre de la SOFA de l'OTAN par le Gouvernement de l'Italie, ou pour le
compte de celui-ci, en rapport avec le présent Accord demeureront la propriété du
Gouvernement de l'Italie.

7. Le Gouvernement de l'Italie supporte les frais des activités militaires des Forces
armées italiennes au Canada, sauf dans les cas où il est convenu de partager les frais entre
les utilisateurs des installations conformément aux modalités énoncées dans le Protocole
d'entente pertinent, tel que mentionné au paragraphe 10. Ces frais comprennent les coûts,
liés aux activités des Forces armées italiennes effectuant des exercices au Canada,
engendrés par la réalisation d'études, projets et engagements pour la protection de
l'environnement ou de relevés de contrôle selon les prescriptions des lois, règlements et
décrets en vigueur au Canada. Les arrangements, y compris les obligations financières en
cause, sont arrêtés aux réunions mixtes annuelles. Le Gouvernement de l'Italie doit
rembourser le Canada de tous les frais engagés à l'égard des activités militaires italiennes.

8. Les frais dont le Canada doit être remboursé au titre des terrains, des bâtiments et
des installations mis à la disposition du Gouvernement de l'Italie sont limités aux frais
convenus et engagés à l'égan de l'acquisition, de la construction, de la transformation, de
l'exploitation ou de la location des terrains, bâtiments et installations à l'appui des
activités militaires italiennes. Le Gouvernement de l'Italie n'est pas tenu de rembourser le
Canada des frais engagés pour acquérir des terrains à l'appui des activités militaires
italiennes.



Italian Republic shall pay to Canada ail costs incurred by Canada as a resuit of
the Italian military activities.

8. The cosis to be paid to Canada for land, buildings and installations macle
available by Canada to the Government of the Italian Republie shahf be only such
agreed costs incurred as a resuit of he acquisition, construction, modification,
operation, or lease of such land, buildings and installations in support of the
Italian military activities. The Government of the Italian Republic shall fot be
liable for the cost of the purchase of land by Canada ini support of the Italian
military activities.

9. Ail dlaims arising out of or in connection with this Agreement shall be deait with
in accordance with Article VIII of the NATO SOFA including any amendments
thereto and any other related supplementary agreement to the NATO SOFA. For
the purposes of paragraph 1 of Article VIII, an employee of the Government of'
Canada or thec Government of the Italian Republic assigned to duty with the
Canadian Forces or the Italian Armed Forces for the purpose of working under
this Agreement shall be deemed to an employee of the Canadian Forces or of the
Italian Armed Forces respectively. Employees, and agents of contractors shail flot
be deemed to be members of a civilian component or employees of the Canadian
Forces or of the Italian Armed Forces for this purpose.

10. Implenienting arrangements between the Ministry of Defence of the Government
of the Italian Republic and the Department of National Defence of Canada shal
be made by means of Memoranda of Understanding which shall be consistent
with the intent of this Agreement. The Memoranda of Understanding may be
amended as provided therein. The applicable multinational Memorandum. of
Understanding for ahI foreign forces exercising at Goose Bay, and which the
Italian Armed Forces would also sign once amnended as appropriate, is currently
due to expire on 31 March 2006.

11. This Agreement will, subject to paragrapli 12, remain in effect for a perioci of ton
years, and may be renewed, unless terminated in whole or in part by cither
Governnent by giving twel've months notice in writing to thec other.



9. Toutes les demandes d'indemnités liées au présent Accord ou qui en découlent
sont traitées conformément à l'article ViII de la SOFA de l'OTAN, y compris toute
modification y apportée et tout autre accord supplémentaire à la SOFA de l'OTAN. Aux
fins du paragraphe 1 de l'article VIII, un employé du Gouvernement du Canada ou du
Gouvernement de l'Italie en affectation auprès des Forces canadiennes ou des Forces
armées italiennes pour travailler dans le cadre du présent Accord est réputé être un
employé des Forces canadiennes ou des Forces armées italiennes, selon le cas. Les
employés et les mandataires d'entreprises contractantes ne sont pas réputés faire partie
d'un élément civil ou être des employés des Forces canadiennes ou des Forces armées
italiennes à cette fin.

10. Les arrangements d'exécution entre le ministère de la Défense du Gouvernement
de l'Italie et le ministère de la Défense nationale du Canada prennent la forme de
Protocoles d'entente, qui sont conformes à l'esprit du présent Accord et peuvent être
modifiés selon les modalités qui y sont prévues. Le Protocole d'entente multinational
applicable à toutes les forces étrangères effectuant des exercices à Goose Bay, et que les
Forces armées italiennes devront également signer une fois apportées les modifications
appropriées, doit venir à expiration le 31 mars 2006.

Il. Le présent Accord restera en vigueur, sous réserve du paragraphe 12, durant une
période de dix ans et il pourra être reconduit, à moins que l'un des Gouvemements ne le
dénonce, en tout ou en partie, en informant l'autre Gouvernement, douze mois à l'avance,
par notification écrite.

12. Le présent Accord peut être suspendu en tout temps, en tout ou en partie, par l'un
ou l'autre des Gouvernements, sans notification, si le Gouvemement qui suspend l'accord
estime cette action nécessaire en cas d'extrême urgence comme une guerre, une invasion
ou une insurrection, réelle ou appréhendée.

13. Les incidences financières afférentes à l'extinction ou à la suspension du présent
Accord, ou d'une partie de celui-ci, doivent être déterminées par des négociations portant
notamment sur la valeur résiduelle des investissements, les coûts de séparation associés
aux employés civils dont les services ne sont plus requis, ainsi que sur les sanctions et les
coûts d'annulation liés à la résiliation de baux, d'accords et de contrats. À cette fin, la
valeur militaire ou économique de ces investissements pour le Gouvernement du Canada,
de même que le produit de la vente de ces investissements, doivent être dûment pris en
compte.

14. En cas d'extinction ou de suspension du présent Accord, ou d'une partie de
celui-ci, le Gouvernement de l'Italie n'est pas tenu d'enlever les installations, les
bâtiments construits ou les aménagements effectués à ses frais, à moins d'une stipulation
contraire imposée par le Canada au moment de la construction.



13. In the event of termination or suspension of this Agreement or any part therof,
financial consequence resulting therefrom shah be settled b>' negotiations
regarcling, inter alias, residual values of investments, termination costs associated
with civilian employees rendered redundant, and penalties and cancellation costs

associated with the termination of leases, agreements and contracts. To this effeot,
the military or economic value of these investments to the Government of

Canada, as well as the proceeds of an>' sales macle of these investments, shall be
given due consideration.

14. Upon termination or suspension of this Agreement, or any part theref, the

Government of the Italian Republic shall not be obliged to remove any facilities,
buildings or improvements thereto which have been constructed with its own

funds, unless such an obligation was stipulated by Canada at the timne of
construction.

15. Following the termination or suspension of this Agreement in whole or in part,

the Governinent of the Italian Republic shall share the proportionate costs, to be

agreed upon with Canada, arising from the environmental clean-up and

restoration to, a reasonable level, with a view to meeting Canadian laws and

regulations, of land used b>' the Armeci Forces of the Government of the Italian

Republic, including, inter alla, range sweep operations, disposai of unexploded
munitions, disposai or clean-up of environmental contaminants aud site

restoration sucli as the removal of field works. The costs of such environmental
clean-up and site restoration shall be the subject of separate negotiations.

It is understood, however, that the Italian Armed Forces activities at Goose Bay'

shall be conducted under a Multinational Memorandum of Understaniding currenti>'

scheduled to expire on March 31, 2006. If the Government of the Italian Republic
concurs in the considerations and provisions set forth herein, I have the honour to

propose that this Note, which is equailly authentic in botb English and French, sud

your affirmative repi>', shall constitute an Agreement between our two Governments
which shall enter in force on the date of your repi>'."



15. À la suite de l'extinction ou de la suspension du présent Accord, en tout ou en
partie, le Gouvernement de l'Italie partage les frais proportionnels, qui seront convenus
avec le Canada, occasionnés par le nettoyage et la remise en état, à un niveau raisonnable,
en vue de satisfaire aux lois et règlements canadiens, des terrains utilisés par les Forces
armées du Gouvernement de l'Italie, dont notamment les opérations de nettoyage des
champs de tir, l'élimination des munitions non explosées et des contaminants de
l'environnement ou l'assainissement de celui-ci et la remise en état du site au moyen, par
exemple, de l'enlèvement des ouvrages de campagne. Les frais de nettoyage et de remise
en état du site font l'objet de négociations distinctes.

Il est entendu, toutefois, que les activités des Forces armées italiennes à
Goose Bay doivent s'effectuer en vertu d'un Protocole d'entente multinational qui doit
venir à expiration le 31 mars 2006. Si les considérations et dispositions énoncées dans les
présentes agréent au Gouvernement de l'Italie, j'ai l'honneur de proposer que la présente
Note, dont les versions française et anglaise font également foi, et votre réponse à cet
effet, constituent entre nos Gouvernements respectifs un accord qui entrera en vigueur à
la date de réception de votre réponse et prendra effet à compter de cette date. »

J'ai l'honneur de vous informer que mon Gouvernement souscrit aux dispositions
énoncées dans votre Note et que votre Note, dont les versions française et anglaise font
également foi, et la présente Note en réponse constituent entre nos deux Gouvernements
un accord qui entre en vigueur à la date d'aujourd'hui et prend effet à compter de cette
date.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurances de ma très haute considération.

Rome, le 3 septembre 1999

Le ministre de la Défense
Carlo Scognamiglio Pasini



I have the honour to inform you that my Government concurs ini the provisions
set out in your Note No. 0 184, and that your Note, which is equally authentic ini both
English and Frenchi, and this Note in reply shall constitute an Agreement between our
two Goveruments, which shalh enter into force on this date.

Accept, Your Excellency, the assurances of my highest consideration.

Rome, 3 September 1999

Sen. >rof. Carlo Scognamiglio Pasini



Department of Foreign Affaire Ministère des Affaires étrangères
and International Trade et du Commerce International

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Exchange of Notes constituting an

Agreement berween the Governient of

Canada and the Government of the ftalîan

Republic providing for Military Exercises of

thelitalian Armed Forces in Canada, done

at Rome on Septemiber 3, 1999, the

original of which is deposited in the Treaty

Archives of the Government of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de l'Echange de Notes

constituant un Accord entre le

gouvernement du* Canada et le

gouvernement de la République Italienne

sur la conduite d'exercices militaires par

les Forces armées italiennes au Canada,

fait à Rome le 3 septembre 1999, dont

l'original se trouve déposé au greffe des

traités du Gouvernement du Canada.
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